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Exercice à faire – commentaire d’arrêt : Civ.1ère, 9 octobre 1984, n°83-12.287.  

 

Éléments essentiels 

 

- Cas d’une compresse oubliée dans l’abdomen de la patiente, 

- Mise en exergue d’un faisceau de présomptions graves, précises et concordantes, 

- Responsabilité du médecin recherchée, 

- Tâches de l’équipe chirurgicale, 

- Chirurgien tenu à un contrat à soins consciencieux et attentifs, 

- Risque de faute / risque inhérent à l’opération elle-même. 

 

I. La consécration prétorienne d’une faute professionnelle : 

 

A. La validation consacrée de la négligence et de l’inattention : 

B. La confrontation justifiée entre risque de faute et risque inhérent à l’opération : 

 

II. La responsabilité inébranlable du médecin au sein de l’équipe chirurgicale : 

 

A. L’encadrement des obligations du médecin légitimées par un contrat : 

B. Le rejet d’une responsabilité in solidum de l’équipe : 


